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CODE LIBELLE MONTANT

PEN01 Non déclaration d'un sous-traitant 400 € par cas constaté

PEN02 Non-respect de l'obligation de formation et de qualification du personnel d'intervention 500 € par cas constaté

PEN03 Constat de conditions de travail non-conformes aux règlements en vigueur 500 € par cas constaté

PEN04 Non-respect des contraintes particulières en milieu hospitalier 500 € par cas constaté

PEN05 Bruits de chantier au-delà de la limite prescrite 100 € par cas constaté

PEN06
Non respect des prescriptions relatives à la sécurité, à l'hygiène, à la santé des

travailleurs, à la signalisation du chantier

350  € par cas et par 

jour constaté

PEN07 Non-respect des horaires de travail autorisé
350 € par cas et par 

jour constaté

PEN08 Non remise dans les délais impartis du planning d'intervention prévisionnel
100 € par cas et par 

jour constaté

PEN09 Non remise dans les délais impartis des gammes de maintenance
100 € par cas et par 

jour constaté

PEN10 Constat de carence dans l'execution de la maintenance préventive 500 € par cas constaté

PEN11 Constat de carence dans l'execution de la maintenance corrective 500 € par cas constaté

PEN12 Non respect du planning prévisionnel de la maintenance préventive
100 € par cas et par 

jour constaté

PEN13
Dépassement des délais d'intervention (D.I.), des délais de remise en état provisoire ou

définitive

100 € par heure le 1er 

jour

500 € par jour au-delà 

du 1er jour

PEN14
Non respect de la mise à jour de la documentation y compris comptes-rendus et

registre d'exploitation

100 € par cas et par 

jour constaté

PEN15 Non respect de la remise des documents de visite
100 € par cas et par 

jour constaté

PEN16 Non respect de la mise à jour des procédures
100 € par cas et par 

jour constaté

PEN17 Constat de carence dans l'execution de la GMAO 250 € par cas constaté
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PEN18 Non respect de la gestion des documents de préparation et de suivi 200 € par cas constaté

PEN19 Non respect du nettoyage des locaux mis à disposition 250 € par cas constaté

PEN20 Absence aux réunions selon la périodicité du marché 500 € par cas constaté

PEN21 Non remise des éléments prévus aux réunions 250 € par cas constaté

PEN22 Non respect de la qualité des pièces détachées fournies 500 € par cas constaté

PEN23 Non respect de la traçabilité pour les prestations réalisées 300 € par cas constaté

PEN24
Non respect de la procédure de gestion et suivi des appels et de déclenchement des

interventions
500 € par cas constaté

PEN25 Non respect de l'obligation de recyclage des déchets industriels 250 € par cas constaté

PEN26 Non remise du bordereau de traitement réglementaire des déchets industriels 250 € par cas constaté

PEN27 Retard dans la remise des dossiers des ouvrages exécutés (D.O.E)
100 € par jour 

calendaire

PEN28
Dépôt de matériels, matériaux, terres, gravois, matériels, déchets ... en dehors des

zones prescrites

100 € par cas constaté et 

par jour calendaire

PEN29
Dégradation des ouvrages, matériels, matériaux, équipements présent dans la zone

d'intervention.
250 € par cas constaté

PEN30 Perte de clés ou de badge (contrôle d'accès) fourni 200 € par cas constaté

PEN31
Stationnement en dehors des zones autorisées sans autorisation de la Maîtrise

d'ouvrage

100 € par jour et par 

cas constaté

Note :

L'application de ces pénalités ne dispense en aucun cas le titulaire d'indemniser le Maîtrse d'OUVRAGE du 

préjudice qu'il aura effectivement subi.

L'ensemble des pénalités est applicable de plein droit par simple constation par le Maître d'Œuvre de l'existence de 

leur fait générateur, sans qu'il soit nécessaire d'adresser une mise en demeure au titulaire. Elles sont 

immédiatement déductibles des situations mensuelles du titulaire et sont sans préjudice à l'exercice par le Maître 

de l'Ouvrage de tout autre droit, y compris son droit de résilitation ou d'imputation au titulaire des coûts induits 

par sa négligence.
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Le maitre d'Ouvrage se réserve le droit de cumuler les pénalités provisoires en les transformant en pénalités 

définitives au moment de l'établissement du décompte final, ou de les réduire en partie où totalement, 

notamment sur proposition du Maître d'Oeuvre.


